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CHAPITRE VI. - La régularisation fiscale. 
 
Art. 121. Pour l'application des dispositions de ce chapitre, l'on entend : 
1° par " déclaration-régularisation " : la déclaration de sommes, valeurs et revenus effectuée 
auprès du Service public fédéral Finances dans le but d'obtenir une attestation-régularisation 
moyennant paiement au taux d'impôt normalement dû; 
2° par " autres revenus régularisés " : les sommes, valeurs et revenus qui font l'objet d'une 
déclaration-régularisation introduite auprès du Point de contact régularisations créé au sein du 
Service public fédéral Finances, par une personne physique et au moyen de laquelle cette 
personne démontre que ces revenus ont une autre nature que celle de revenus professionnels pour 
l'annee au cours de laquelle ils ont été obtenus ou recueillis; 
3° par " revenus professionnels régularisés " : les sommes, valeurs et revenus qui font l'objet 
d'une déclaration-régularisation effectuée auprès du Point de contact-régularisations créé au sein 
du Service public fédéral Finances, par une personne morale ou par une personne physique 
lorsque celle-ci ne peut démontrer que ces revenus ont une nature autre que professionnelle pour 
l'année au cours de laquelle ils ont été obtenus ou recueillis; 
4° par " opérations T.V.A. régularisées " : les opérations soumises à la T.V.A. visées à l'article 
51 du Code de la T.V.A. qui font l'objet d'une declaration-régularisation auprès du Point de 
contact-régularisation créé au sein du Service public fédéral Finances, par une personne morale 
ou par une personne physique; 
5° par " déclarant " : la personne physique ou la personne morale qui procède à l'introduction 
d'une déclaration-régularisation soit personnellement soit par l'intermédiaire d'un mandataire. 
On entend par " personnes physiques " les habitants du Royaume assujettis à l'impôt des 
personnes physiques sur la base de l'article 3 du Code des impôts sur les revenus 1992 et les non-
résidents assujettis à l'impôt des non-residents sur la base de l'article 227, 1°, du même Code. 
On entend par " personnes morales ", les sociétés résidentes soumises à l'impôt des sociétés en 
vertu de l'article 179 du Code des impôts sur les revenus 1992 et les sociétés étrangères soumises 
à l'impôt des non-résidents en vertu de l'article 227, 2°, du même Code; 
6° par " mandataires " : les personnes et les entreprises visées aux article 2 à 2ter de la loi du 11 
janvier 1993 relative à la prévention du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
du financement du terrorisme; 
7° par " prélèvements " : le montant total de l'impôt dû en raison de la régularisation. 
 
Art. 122. § 1er. Les autres revenus régularisés visés à l'article 121, 2°, qui font l'objet d'une 
déclaration-régularisation dans le respect des dispositions prévues dans le présent chapitre sont 
soumis à un prélèvement : 
- à leur tarif normal d'imposition lorsque la déclaration-régularisation est introduite au plus tard 
le 30 juin 2006; 
- à leur tarif normal d'imposition majoré d'une amende de 5 points lorsque la déclaration-
régularisation est introduite à partir du 1er juillet 2006 et au plus tard le 31 décembre 2006; 
- à leur tarif normal d'imposition majoré d'une amende de 10 points lorsque la déclaration-
régularisation est introduite à partir du 1er janvier 2007. 
§ 2. Les revenus professionnels régularisés qui font l'objet d'une déclaration-régularisation dans 
le respect des dispositions prévues dans le présent chapitre sont soumis à leur tarif normal 
d'imposition qui est d'application pour la période imposable au cours de laquelle ces revenus ont 
été obtenus ou recueillis, le cas échéant majoré de la contribution complémentaire de crise ou des 
centimes additionnels communaux applicables. 
§ 3. Si la déclaration-régularisation a été réalisée dans le respect des dispositions prévues dans le 
présent chapitre, le paiement des prelèvements mentionnés au présent article a pour conséquence 



que les autres revenus régularisés et les revenus professionnels régularisés qui ont subi ce 
prélèvement ne sont plus ou ne peuvent plus etre pour le surplus soumis à l'impôt sur les revenus 
tel que prévu par le Code des impôts sur les revenus 1992, en ce compris aux accroissements 
d'impôt qui y sont prévus, aux intérêts de retard et aux amendes, ni à l'accroissement d'impôt de 
100 p.c. prévu à l'article 9 de la loi du 30 décembre 2003 instaurant une déclaration libératoire 
unique. 
Le fait que des revenus professionnels ont été soumis à tort au prélèvement en tant qu'autres 
revenus régularisés n'empêche pas qu'une nouvelle taxation puisse être établie au titre de revenus 
professionnels. 
§ 4. Les opérations T.V.A. régularisées qui font l'objet d'une déclaration-régularisation dans le 
respect des dispositions prévues dans le présent chapitre sont soumises à la T.V.A. au taux qui 
est d'application pour les opérations régularisées pour l'année au cours de laquelle les opérations 
ont eu lieu. 
En cas de déclaration-régularisation pour des opérations T.V.A. régularisées dans le respect des 
dispositions prévues dans le présent chapitre, le paiement du prélèvement à titre de T.V.A. vise à 
l'alinéa précédent a pour conséquence que ces opérations ne sont plus ou ne peuvent plus être, 
pour le surplus, soumises à aucune perception de la T.V.A., ni à aucune sanction additionnelle, 
amende ou prélèvement additionnels de quelque nature prévus par le Code de la T.V.A. 
 
Art. 123. Ni la déclaration visée à l'article 121, 1°, ni le paiement des prélèvements visés à 
l'article 122, ni l'attestation visée à l'article 124, alinéa 5, ne produisent d'effets : 
1° si les revenus régularisés proviennent de la réalisation d'opérations de blanchiment ou d'un 
délit sous-jacent visé à l'article 3 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la prevention de 
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme; 
2° si, avant l'introduction de la déclaration-régularisation, le déclarant a été informé par écrit 
d'actes d'investigation spécifiques en cours par une administration fiscale belge, une institution 
de sécurité sociale ou un service d'inspection sociale belge; 
3° si une déclaration-régularisation a déjà été introduite en faveur du même déclarant ou assujetti 
à la T.V.A. 
 
Art. 124. Aux fins de recevoir les déclarations-régularisation, le Roi crée au sein du Service 
public fédéral Finances un " Point de contact-régularisations ". 
La déclaration-régularisation est introduite auprès du " Point de contact-régularisations " au 
moyen d'un formulaire de déclaration dont le modèle est établi par le Roi. Ce formulaire de 
déclaration mentionne notamment le nom du déclarant et, le cas échéant, celui de son 
mandataire, l'origine et le montant des sommes déclarées et la date de dépôt de la déclaration. 
Après la réception de la déclaration-régularisation, le " Point de contact-régularisations " informe 
dans les 30 jours, par courrier, le déclarant ou son mandataire de la recevabilité de celle-ci. Le 
Point de contact-régularisation fixe dans le même courrier le montant du prélèvement dû en 
exécution du présent chapitre. 
Le paiement du prélèvement doit s'opérer dans les 15 jours qui suivent la date d'envoi de ce 
courrier. 
Au moment de la réception du paiement, le " Point de contact-régularisations " transmet au 
déclarant ou à son mandataire, une attestation-régularisation dont le modèle est fixé par le Roi, 
qui comporte notamment : le nom du déclarant et, le cas échéant, celui de son mandataire, le 
montant du prelèvement opéré, le montant des sommes, valeurs et revenus régularisés. 
Les déclarations effectuées auprès du " Point de contact régularisations " sont numérotées et 
conservées par celui-ci. Une copie de chaque attestation-régularisation qui porte sur des sommes, 
valeurs et revenus soumis au prélèvement visé à l'article 122, §§ 2 et 4, est transmise au service 
de contrôle local dont le déclarant dépend et est jointe au dossier fiscal de celui-ci. Le " Point de 



contact-régularisations " tient, en outre, une liste des attestations régularisation délivrées avec 
reférence au numéro de la déclaration-régularisation. Une copie de cette liste est transmise tous 
les six mois à la Cellule de traitement des informations financières instaurée par la loi du 11 
janvier 1993 précitée. 
Les fonctionnaires et les membres du personnel qui sont actifs au sein du " Point de contact-
régularisations " sont tenus au secret professionnel prevu à l'article 337 du Code des impôts sur 
les revenus 1992. 
Ils ne peuvent par ailleurs, pour les déclarations dont l'attestation ne fait pas l'objet d'une 
transmission au service de contrôle local, divulguer les informations recueillies à l'occasion de la 
déclaration-régularisation à d'autres services du Service public fédéral Finances. 
 
Art. 125. La déclaration, le paiement subséquent du prélèvement dû et l'attestation visée à 
l'article 124, alinéa 5, ne peuvent être utilisés comme indice ou indication pour effectuer des 
enquêtes ou des contrôles de nature fiscale, pour declarer de possibles infractions fiscales, sauf 
en ce qui concerne la détermination des prélèvements dus en raison de la déclaration. 
 
Art. 126. Dans les limites des dispositions prévues à l'article 122, § 3, et 123, l'attestation-
régularisation peut être employée comme moyen de preuve devant les cours et tribunaux, devant 
les juridictions administratives, ainsi qu'à l'encontre de tout service public. 
 
Art. 127. Les personnes qui se sont rendues coupables d'infractions visées aux articles 449 et 450 
du Code des impôts sur les revenus 1992, aux articles 73 et 73bis du Code de la taxe sur la valeur 
ajoutée, aux articles 133 et 133bis du Code des droits de succession, aux articles 206 et 206bis 
du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèques et de greffe, aux articles 207/1 et 207bis du 
Code des taxes assimilées au timbre, ou d'infractions visées à l'article 505 du Code pénal, dans la 
mesure ou elles visent les avantages patrimoniaux tirés directement des infractions précitées ou 
les biens et valeurs qui leur ont été substitués ou les revenus de ces avantages investis, ainsi que 
les personnes qui sont coauteurs ou complices de telles infractions au sens des articles 66 et 67 
du Code pénal, sont exonérées de poursuites pénales de ce chef si elles n'ont pas fait l'objet avant 
la date de l'introduction des déclarations visées à l'article 121, d'une information ou d'une 
instruction judiciaire du chef de ces infractions et si une déclaration-régularisation a été effectuée 
dans les conditions de la présente loi et si les montants dus en raison de cette déclaration-
régularisation ont été payés. 
 


